Amis du Parc 06

Compte-rendu de la réunion avec M. Robert Velay, maire de Puget-Théniers, président du SMED, le mercredi 12 août 2009 de 18 h à 18h30.

Ordre du jour : S’informer sur le traitement des déchets dans le périmètre du PNR et sur le Centre de Valorisation du Broc.

Etaient présents : 

Robert Velay, André Aschieri, Brigitte Massebiaux, Alain Barbagli, Christian Mingot, Rolland Thomas.

M. Velay précise d’emblée qu’il est président bénévole du SMED qui regroupe 72 communes.

Visiblement enthousiaste et volontaire, nous comprenons que notre interlocuteur a dû batailler ferme pour imposer un projet innovant : faire cesser l’incinération, donc composter au Broc les déchets verts et ce qui peut l’être dans les OM et stocker le reste à Massoins. Sentiment d’urgence aussi : le site de la Glacière à Villeneuve est fermé depuis un mois déjà.

Toutes les autorisations et financements sont obtenus. Ordre de service et autorisation d’exploiter obtenus.  Maîtrise d’ouvrage par le SMED.

Ouverture du CVO prévue en octobre 2010.

Le Groupe VALCO  est chargé de la construction et du fonctionnement. 

Veolia et Suez Environnement ne sont pas de la partie.

Capacité de l’usine du Broc : 40.000 tonnes.   Actuellement, 20.000 tonnes sur le territoire y compris Carros

Capacité de l’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) de Massoins : 600.000 tonnes, donc 30 ans de « production » de l’usine à pleine capacité.

Evidemment, effort encore plus nécessaire en amont pour le tri sélectif des emballages, du verre et du papier. La qualité du compost sera altérée si des piles, du verre, des métaux lourds et des déchets de soins à risques infectieux (DASRI) sont jetés avec les OM. Le problème majeur sera peut-être la myriade de résidus de plastiques.
Le SMED  relance pendant les festivités de l’été 2010 sur l’ensemble de ses communes une campagne de communication  afin de sensibiliser la population aux gestes du tri et notamment en ce qui concerne les ordures ménagères. 

Effectivement, pour réaliser un compost de qualité nous avons besoin d’enlever de ces déchets des produits polluants (piles, ampoules, néons, peintures et les DASRI).

De plus dés la rentrée la campagne de communication continuera dans les écoles.

Se référer au dépliant du SMED, à son site  http://www.smed06.fr/ dont j’ai extrait le document « Territoire » (en attachement dans le mail).

37 communes du périmètre du PNR , celles du SYMAEC, des CC de la Vallée de l’Esteron, des Coteaux d’Azur et en partie celles de la CC des Vallées d’Azur.

(Les déchets des autres communes sont traités par le SIVADES. 

Les Amis du Parc souhaitent que le plus possible de communes rejoignent le SMED pour « l’autonomie du Parc dans le traitement des déchets » et, surtout, que tous les déchets soient traités autrement que par incinération.

Gros chantier aussi en cours, le traitement des anciennes déchetteries, des vieux fours (Valderoure au cœur du PNR et Isola 2000) et des points noirs : « on a jeté au vallon » pendant des décennies.

Les Amis du Parc apprécient qu’un circuit de visite sécurisée de l’usine soit prévu dès la conception pour l’éducation des publics.

Le PNR pourra apporter une aide pour sensibiliser les publics vis-à-vis des déchets. Des chapitres spécifiques seront consacrés à la question des déchets dans la charte.

La position des Amis du Parc est de rechercher les moyens de diminuer la quantité de déchets entrant dans le PNR. Pour paraphraser le slogan de la Fédération des PNR « l’autre vie qui s’inventera là » produira moins de déchets. L’existence du PNR incitera à changer de mode de vie et les habitants auront l’occasion d’être exemplaires en décrochant du kilogramme de déchets quotidien. Mais difficile à faire dans les zones touristiques du Parc, puisque la fréquentation extérieure augmente les déchets de 50 % en moyenne en France.

Sur les sites touristiques, le SMED s’en tient aux 4 conteneurs habituels. Tout en étant vigilant sur les risques pris par les personnels des camions de collecte sur le bord des routes.

Le compost produit ne pourra pas être accepté par l’agriculture biologique, le cahier des charges exigeant des intrants eux-mêmes biologiques. Vérifier de ce point de vue l’autre procédé de compostage, celui du groupe OXALOR.

La circulation des camions ne devrait pas progresser notablement. La circulation bénéficiera du nouveau pont sur l’Esteron et de l’ouverture complète de la 6202 bis. Elle devrait être meilleure qu’avant puisque la noria de camions allait au four de l’Ariane et à la décharge de la Glacière à Villeneuve. Une rationalisation des circuits est à l’étude.

Presque 2500 m2 de panneaux solaires seront installés sur le toit de l’usine et l’électricité revendue à EDF dont les installations sont à quelques centaines de mètres.

Merci à M . Velay de nous avoir accueilli et à Brigitte d’avoir organisé la réunion.

Questions non abordées qui concernaient plus le maire de Puget :

Puget-Théniers, porte nord du PNR ?

Position de la CC des Vallées d’Azur sur le projet de PNR.

(Notre réunion avait juste lieu avant une réunion de la CC des Vallées d’Azur.)

Rolland Thomas
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